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En routE En routE pour pour 20232023 ! !

Le Maire dans la salle avec les Varennois

Guy L., élu, en discussion avec Yves D. et René B. Bernadette G. et Michèle T. ont posé avec le Maire

Alba S. et Ghyslaine V. présentant les personnes qui sont sur scène
Le Maire venu souhaiter une belle année 

à de très anciens Varennois

La foule attentive face au discours du Maire



SIGNEZ LA PÉTITION !

RETRAITE
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Le gouvernement a annoncé le report de l’âge de la 

retraite à 64 ans avec un allongement accéléré de la durée 

de cotisation.

Cette mesure est injustifiée : le rapport du Conseil 

d’orientation des retraites (COR) l’indique clairement, le 

système de retraites n’est pas en danger. Il n’y a aucune 

urgence financière. 

Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble 

des travailleurs, et plus particulièrement ceux qui ont 

commencé à travailler tôt, les plus précaires, dont 

l’espérance de vie est inférieure au reste de la population, 

et ceux dont la pénibilité des métiers n’est pas reconnue. 

Elle va aggraver la précarité de ceux n’étant déjà plus 

en emploi avant leur retraite, et renforcer les inégalités 

femmes-hommes.

Ce projet gouvernemental n’a rien d’une nécessité 

économique, c’est le choix de l’injustice et de la régression 

sociale.

Renforcer notre système de retraites nécessite en revanche 

des mesures de progrès et de partage des richesses.

D’autres solutions sont possibles ! Je soutiens la 

mobilisation intersyndicale et je m’oppose à cette réforme 

: « je signe la pétition ».

Sur internet : 

https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-

r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-reformesdesretraites

ou par papier à déposer à l’accueil de la mairie : 

Nom :

Prénom :

Adresse mail : 

C’est une réforme injuste qui 

ne sert à rien ! 
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Pour la 16ème année consécutive la part 
communale de vos impôts n’augmentera pas
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ÉDITO

Voir autant de monde lors des vœux de la 
municipalité m’a fait plaisir. Les Varennois 
retrouvent l’envie de se rencontrer après 
deux années passées à se protéger.

Bien entendu, j’ai saisi cette occasion pour 
donner mon opinion sur ce qui capte 
l’attention :  retraite, dérèglement climatique 
mais aussi le récit des efforts de l’équipe 
municipale pour que Varennes soit agréable 
à vivre.

J’ai évoqué, ce que devrait être, après son 
vote par les élus, les caractéristiques du 
budget 2023. 

Nous investirons pour cette année environ 4 
millions d’euros. Pourquoi cette somme ?

Parce que nous continuons d’avoir des 
besoins importants qui sont de trois ordres :

1) Besoin de Bâtiments neufs :

• Nouvelle école et nouveau centre de 
loisirs sur le site de la Grande Garenne

• Agrandissement de la maison des 
associations

• Nouveau bâtiment pour nos services 
techniques

• Fin des travaux du « hangar » de la ferme 
Bio.

• Construction des abris aux nouveaux 
jardins familiaux

2) Besoin d’amélioration ou de 
réhaBilitation de Bâtiments anciens :

• 3ème phase des travaux du gymnase 
(isolation thermique de la toiture et des 
murs)

• Chauffage et système d’aération de la 
cuisine centrale

• Modifications et amélioration des 
installations électriques dans certains 
de nos bâtiments.

3) Besoin d’améliorer encore la 
qualité de nos espaces verts :

• Étang de la mairie

• Parc de la Grande Garenne

• Parc de la Croix de Six

Si nous voulons réussir à investir de la sorte, 
nos dépenses de fonctionnement doivent 
être maîtrisées. En matière de personnel 
nous souhaitons les limiter à 3 800 000€ en 
2023. Il y a près de 100 employés en moyenne 
au cours de l’année dans la commune.

Malgré cette rigueur annoncée, nous 
n’en venons pas moins de rajouter deux 
postes aux espaces verts et deux postes 
dans l’équipe « bâtiments » pour pallier les 
départs en retraite.

Enfin je ferais au Conseil Municipal la 
proposition suivante pour la 16ème année 
consécutive : ne pas augmenter la part 
communale de vos impôts.

J’espère que nous allons passer ensemble 
une belle année, faite de nos réussites 
partagées.

Par José Ruiz, Maire de Varennes-sur-Seine

Retrouvez au fil des pages du Varennes infos, des commentaires du Maire sur les sujets marquants du mois.
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Je viens de signer une nouvelle mise 

en demeure de réparer le parking

Pont de la sucrerie
Le Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Montereau 

(CCPM) a eu l’occasion de s’exprimer 

dans le journal « la République » à 

propos de la fermeture du « Pont de 

la Sucrerie ». Celui-ci estime « que les 

mécontents ne sont pas nombreux, 

que la fermeture n’a pas suscité un 

émoi considérable ». Il a même été 

surpris de constater sur les réseaux 

sociaux que « les gens étaient plutôt 

favorables à sa fermeture, le trouvant 

assez dangereux ».

Que ce pont soit dangereux certes. 

Nous n’avons eu de cesse d’alerter 

la CCPM sans que celle-ci ne prenne 

le problème au sérieux pendant des 

mois.

Il a fallu que nous alertions nous-

mêmes la SNCF pour que les choses 

bougent enfin.

Contrairement aux déclarations 

du Président de la CCPM, ce que la 

municipalité de Varennes souhaite 

c’est que des travaux de réparation 

du pont aient lieu maintenant le plus 

vite possible.

Et, comme nous l’avons fait dans 

un courrier du 30 novembre, nous 

demandons à ce que ce « pont 

retrouve son usage ouvert à la 

circulation des véhicules, des cycles et 

des piétons ».

Il y a eu un temps pour la discussion 

et l’étude entre la SNCF, les services 

de l’État et le Président de la CCPM. 

Maintenant il faut de l’action.

RD28A
Le Conseil Départemental de Seine-

et-Marne, et non le Maire de Varennes, 

a décidé de fermer la liaison entre la 

D28A et la D606.

Ce sont en effet des voiries 

départementales sur lesquelles la 

commune n’est pas décisionnaire.

Le département a ainsi voulu faire 

disparaître un danger permanent car 

chaque année plusieurs accidents 

se sont produits. Ces accidents ont 

parfois été mortels. Vous le savez.

La conséquence de cette fermeture 

de la D28A a été la disparition d’une 

grande partie de la circulation de 

transit dans Varennes au niveau de 

la rue Grande, de la rue de la Gare 

et de la rue Albert Gravé. Cette 

circulation était très dangereuse et la 

municipalité était sans cesse saisie de 

plaintes, notamment par les parents 

d’élèves, contre les excès de vitesse.

Bien sûr, comme toute décision, 

cette fermeture comporte des 

inconvénients. La circulation est 

désormais bien plus dense sur l’avenue 

du 8 mai 1945 et l’avenue d’Ormes.

Voilà les enjeux de cette fermeture.

À Varennes, la circulation vers l’ouest est impossible (fermeture de la D28A).
La circulation vers l’est est également impossible (pont de la Sucrerie fermé)

et la circulation est parfois impossible vers le Nord 
(à Montereau, la fermeture des six ponts due aux inondations).

Chacun comprend que cette situation ne peut durer !

Nous demandons les travaux 

pour être en mesure de circuler 

à nouveau sur le pont

DES PROBLÈMES DE CIRCULATION À 
VARENNES QUE LA CCPM DOIT TRAITER 

AU PLUS VITE

Le Maire répond à vos questions
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Le Maire répond à vos questions

Je viens de signer une nouvelle mise 

en demeure de réparer le parking

LE PROPRIÉTAIRE DU PETIT LECLERC EST AUX 
ABONNÉS ABSENTS

Il n’entend plus jamais son téléphone sonner et ne répond 

à aucun appel.

Mais voit-il seulement le danger provoqué par le chantier 

qu’il laisse, inerte, en plein centre de Varennes.

Il n’hésite pas à laisser son établissement se décomposer, 

s’affaisser sans souci des risques encourus par les Varennois, 

les plus âgés, notamment. 

A plusieurs reprises, j’ai mis le propriétaire du petit Leclerc 

en demeure de respecter les conditions de sécurité. 

Il a obtempéré à chaque reprise. Je le reconnais.

Mais ça suffit !

Monsieur C. W vous êtes propriétaire certes. Ce magasin 

est votre bien privé. Certes. Mais vous avez oublié qu’il a 

une fonction de service au public.

Vous devez respecter les habitants de cette commune qui 

depuis 40 ans vous ont fait confiance !

Vous devez reprendre les travaux au plus vite maintenant, 

avant que votre permis de construire soit caduque.

Il faut que les travaux reprennent !

MAISON DE SANTÉ : QU’EN EST-IL ?
Nous avons eu l’occasion de vous informer de notre 
démarche visant à la création d’une maison de santé.
Pour ce faire, nous avons mandaté un cabinet spécialisé 
afin de pour trouver les professionnels qui viendraient s’y 
installer.
Les premiers résultats de ces démarches ne sont pas 
complètement probants. En effet, si nous avons des 
candidatures de paramédicaux (kiné, infirmières, 
podologues...), nous n’avons pas de médecins généralistes.
Or ces médecins constituent le pivot de toute création de 
maison médicale.
C’est pourquoi, nous ne lançons pas pour l’instant le 
projet de construction d’une telle maison, d’autant que la 
Communauté de Communes du Pays de Montereau (CCPM) 
a annoncé sa volonté de créer une maison intercommunale 
de santé.

CONSTRUCTION DE MAISONS ADAPTÉES 
À « L’ÂGE MÛR » EN COURS D’ÉTUDE

Beaucoup d’entre vous m’interrogent sur un projet que j’ai 
déjà eu l’occasion d’évoquer. 
Il figurait dans le programme municipal 2020-2026.
Il s’agit de maisons de ville individuelles de plains-pieds, 
adaptées au vieillissement, c’est-à-dire, conçues avec toutes 
les normes permettant même à des personnes à mobilité 
réduite d’y vivre.
Ce projet est en cours d’étude. Nous avons trouvé le 
constructeur et le promoteur. Avec deux de nos Adjointes 
nous allons poursuivre le projet en rencontrant promoteur 
et constructeur à nouveau dans les semaines à venir.
Nous avons réservé le terrain nécessaire rue Albert Gravé.



6 Varennes infos #169 - JANVIER 2023

   Vous l’avez peut-être manqué ?   

Les animations de Noël : 
marché de Noël, distribution des colis, 
spectacle, feu d’artifice...

La végétalisation des cimetières

Les aménagements au city Albert Gravé

Les soirées échecs

La lecture, un enjeu fondamental pour le 
futur des enfants

Le Maire a tracé une nouvelle «feuille de 
route» pour le Centre Socioculturel

Téléthon : tous solidaires !

VOICI LES SUJETS QUE NOUS AVONS ABORDÉ
DANS LE « VARENNES INFOS » DE DÉCEMBRE

dans Le précédent varennes infos

Retrouvez les sujets dans le précédent Varennes Infos en ligne : https://varennes-sur-seine.fr/
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VOICI LES SUJETS QUE NOUS AVONS ABORDÉ
DANS LE « VARENNES INFOS » DE DÉCEMBRE

ceux qui font L’actuaLité du Mois

GERMAINE KEMKOÏ
Germaine, vous êtes arrivée à 
Varennes il y a plus de 15 ans. Que 
faites-vous dans la vie ?

Je suis arrivée à Varennes en 2007, j’ai une 
fille et je suis actuellement agent hospitalier 
à l’hôpital de Montereau.
À Varennes, j’aime tout. Je m’y sens très bien. 
C’est une commune familiale qui évolue 
dans le bon sens. La municipalité rend 
énormément de services à la population. 
Nous, les Varennois, avons la chance d’avoir 
un Maire, José Ruiz, et des élus proches de 
leurs habitants.

Je suis très satisfaite de chacune des 
réponses apportées lorsque j’ai besoin d’un 
service de la part de la mairie.

Vous allez faire partie du Conseil 
Consultatif Local, qu’en pensez-
vous ?

Être au Conseil Consultatif, c’est savoir 
ce qui se passe à Varennes et s’ouvrir aux 
discussions sur l’avenir de la commune avec 
le Maire et les élus. Et je suis très contente 
d’en faire partie.

DOMINIQUE CHESNEAU 
Dominique, parlez-nous un peu de 
vous. Qui êtes-vous ?

Varennois depuis 11 ans, j’ai 65 ans, ancien 
agent de la SNCF à la direction de la 
signalisation ferroviaire. J’ai deux filles. 
Pour occuper mon temps libre j’ai adhéré à 
Varennes plein air, il y a 5 ans. Je fais donc 
de la randonnée tous les jeudis après-midi. 
Je me suis également inscrit à la gym bien 
être, cours donné par le club de Dakaïto 
Ryu. Je me rends aussi très souvent à la 
médiathèque où j’emprunte des romans 
historiques et des romans policiers.
À Varennes, nous avons une multitude 
d’associations où chacun peut trouver une 
activité qui lui plaît.

Vous allez très prochainement 
assister à votre première réunion 
du Conseil Consultatif Local, pour 
quelles raisons avez-vous voulu y 
adhérer ?

Lorsque le Maire m’a sollicité pour rejoindre 
le Conseil Consultatif Local, j’ai accepté. 
Selon moi, c’est un bon moyen de partager 
nos idées et de donner son avis pour 
continuer à améliorer le cadre de vie des 
Varennois, apprendre davantage ce qu’il 
se passe au sein même de sa commune et 
connaître l’avancement des projets. 
Ça sera un moment d’échange avec le Maire 
et les élus.

ANNIE CHAUSSE 
Bonjour Annie, pouvez-vous vous 
présenter ?

Retraitée depuis 7 ans, j’ai 67 ans et je suis 
Varennoise depuis toujours. 
J’occupe beaucoup mes journées, tout 
d’abord en participant à la vie associative 
de la commune, dans un premier temps 
en tant que Présidente du Dakaïto Ryu, 
association d’arts martiaux et en occupant 
la fonction de secrétaire Adjointe des Amis 
du Temps Libre. Je suis très active et très 
curieuse. Pour moi, il y a toujours quelque 
chose à apprendre et chaque association a 
un intérêt.

Vous allez très prochainement 
participer à votre première réunion 
du Conseil Consultatif Local ? 
Pourquoi avoir voulu en faire partie ?

En tant qu’habitante de Varennes, intégrer 
le Conseil Consultatif Local c’est entendre 
les choses, s’intéresser à sa commune, 
partager avec une diversité de personnes et 
peut-être apporter un regard neuf en tant 
que nouvelle adhérente. 
Le Maire et les élus nous offrent la possibilité 
d’écouter ce qu’il est fait ou sera fait au 
sein de la commune et de donner notre 
avis sur les futurs projets. Varennes c’est 
une commune où il fait bon vivre, faire des 
suggestions, remonter les problèmes s’il 
y en a et valoriser la commune, c’est très 
important. C’est notre rôle en tant que 
Varennois.

CES VARENNOIS PARTICIPERONT TRÈS 
PROCHAINEMENT À LEUR PREMIÈRE RÉUNION 

DU CONSEIL CONSULTATIF LOCAL
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   Évènements marquants du mois 
   

Vendredi 13 janvier, le Maire, José Ruiz, a prononcé ses vœux 
à la population dans une salle Jean Ferrat comble.
Plusieurs sujets ont été abordés, certains préoccupants 
comme la réforme des retraites, le réchauffement 
climatique...
Le Maire a ensuite parlé du budget communal 2023 
en annonçant 4 millions d’euros d’investissement pour 
continuer à améliorer le cadre de vie des Varennois : 
bâtiments neufs, qualité des espaces verts.
Il a également insisté sur la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement et la non augmentation des impôts 
communaux depuis 16 ans.

CÉRÉMONIE DES 
VŒUX
13 janvier 2023

CONTE DE NOËL
21 décembre 2022

Quelques jours avant Noël, les petits Varennois ont eu la 
chance d’écouter Emmanuelle Fontana à la médiathèque. 
Les petits comme les grands ont rêvé durant un après-midi 
autour du conte sur le thème du Père Noël.
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Vous avez été nombreuses et nombreux à braver une météo 
capricieuse et à venir partager la magie de Noël au Centre 
Socioculturel.
Petits et grands, enfants, ados, ou adultes que ce soit 
autour d’un chocolat chaud, au détour d’un conte, durant 
une séance de cinéma, pendant un spectacle, lors d’une 
activité manuelle, à la Maison des Jeunes Varennois ou du 
côté des familles, vos yeux n’ont cessé de s’écarquiller, vos 
sourires de s’illuminer.
Tout au long des vacances, la féerie de Noël s’est installée 
offrant à tous les visiteurs de la bonne humeur, du bon temps 
et de la convivialité. Des instants d’une intense générosité 
partagés tous ensemble. 
Rendez-vous au vacances de février pour de nouvelles 
activités. Surveillez le prochain programme !

ET SI L’ON ME 
CONTAIT NOËL 
AU CENTRE 
SOCIOCULTUREL
du 16 décembre au 31 décembre 2022

Les sorties, les grands jeux, les activités sur le thème de 
Noël ont ravis les enfants durant toutes les vacances. 
Les 3 et 8 ans ont pu s’émerveiller devant un spectacle de 
marionnettes sur le thème de Noël tout en pouvant profiter 
d’une ambiance chaleureuse autour d’un verre de chocolat 
chaud avec les familles du Centre Socioculturel à la fin du 
spectacle. Ils se sont amusés à To-Play la deuxième semaine.
Pour Les plus grands, c’était un spectacle d’hiver au cirque 
Bouglione à Paris et une sortie patinoire. Ils sont également 
allés à la rencontre des résidents de la MARPA où ils ont pu 
partager un moment chaleureux en partageant un goûter 
et distribuant des cadeaux aux résidents, confectionnés par 
les enfants.
C’était un programme riche et varié ! Les enfants ont même 
pu découvrir des activités sportives avec Smaïn l’éducateur 
sportif de la ville.
Ces vacances ont été conviviales et très chaleureuses, les 
enfants se sont amusés toutes les vacances !

UN NOËL AUX BELLES 
COULEURS…
du 16 décembre au 31 décembre 2022

   Évènements marquants du mois 
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JARDINS FAMILIAUX : 
INSTALLATION D’ABRIS DE JARDINS ET 

DE CUVES POUR RÉCUPÉRER L’EAU 

Dans le cadre de l’extension des jardins familiaux, 20 
nouvelles parcelles ont été aménagées. Elles sont désormais 
équipées d’un cabanon pour stocker du matériel, une cuve 
de récupérateur d’eau et un composteur.

Les bénéficiaires des jardins pourront utiliser les nouvelles 
parcelles dès le printemps 2023. Les dossiers d’inscription 
sont à retirer à l’accueil de la mairie.

DE NOUVELLES PLANTATIONS DANS LES 
ESPACES VERTS DE LA COMMUNE

Dans la continuité du projet « Chemin des Parcs », la 
municipalité souhaite implanter de nouveaux végétaux. 

Ces plantations seront réalisées par l’entreprise « Jardin 
Nature ». Elles commenceront courant février pour la 
Grande Garenne et en septembre pour le terrain de la 
Croix de Six où est situé le City Park.

À la demande des jeunes du « collectif jeunes » des 
fontaines y seront également installées : une près du City 
Park de la Croix de Six et une près de l’aire de fitness sur le 
site de la Grande Garenne.

urbanisMe et cadre de vie : pour une vie pLus agréabLe

FERMETURE TEMPORAIRE 
DES TOILETTES PUBLIQUES

Les toilettes publiques situées en face de l’aire de jeux « L’île 
aux Pirates » sont temporairement fermées. 

En effet, lorsque leurs canalisations sont bouchées, cela 
engendre des dysfonctionnements au niveau de la pompe 
de relevage, elle-même raccordée au réseau sanitaire de 
l’école maternelle. 

Ces dysfonctionnements sont causés par les usagers qui 
jettent dans la cuvette des toilettes des éléments solides : 
couches, lingettes, protections hygiéniques...
Les toilettes ne sont pas des poubelles. 
Merci de respecter les règles.

Des travaux doivent être effectués pendant les vacances de 
février. La réouverture est donc programmée pour début 
mars. La municipalité travaille également sur le projet 
de la mise en place d’une porte en amont des urinoirs à 
l’extérieur.

La ferme : 

un investissement pour l’avenir
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urbanisMe et cadre de vie : pour une vie pLus agréabLe

TRAVAUX MUNICIPAUX

CONSTRUCTION 
DU HANGAR DE LA 

FERME
Comme annoncé dans un précédent Varennes infos, 
la ferme bio de 5 hectares de Varennes se développe 
avec la construction d’un hangar. Celui-ci facilitera le 
travail des maraîchers, Marie Graingeot et Gaël Thomas. 
Ils pourront préparer les commandes et ainsi stocker 
les fruits et les légumes récoltés dans des locaux avec 
certaines exigences de température (ex : chambre 
froide). Ce local servira également à stocker du matériel 
agricole et à laver les fruits et les légumes récoltés 
pour la restauration scolaire et les portages repas des 
Varennois.
Coût total de l’opération : 350 000€ dont 83 320€ de 
subventions par le Leader Sud 77, projet européen de 
financement des projets pour la production Bio et les 
circuits courts.

Plan 3D du hangar

La ferme : 

un investissement pour l’avenir
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enfance/Jeunesse

LA MUNICIPALITÉ PROPOSE 
DES STAGES AUX JEUNES

«BOURSE AU PERMIS» ET CHÈQUE «AIDE AU 
PERMIS» DE CONDUIRE POUR LES JEUNES EN 

INSERTION PROFESSIONNELLE
À VARENNES
La municipalité propose une bourse au permis qui est une aide 
de 300 euros versée par la commune directement à l’auto-école 
de Varennes-sur-Seine. En contre partie le jeune doit effectuer 
un stage de 35 heures dans un des services de la commune. Les 
participants doivent avoir entre 18-25 ans et être inscrits à Pôle 
Emploi et la Mission Locale. 

La Région finance le permis B des jeunes Franciliens 
en formation ou suivis par une structure d’insertion 
professionnelle, en recherche d’emploi en zone rurale ou 
dans un quartier politique de la ville, âgés de 18 à 25 ans. 
L’aide prend la forme d’un chèque « aide au permis » de 1.300€ 
décomposé en 3 coupons : le 1er d’une valeur de 300€ et les 2 
suivants de 500€.
Ils sont dématérialisés, nominatifs, non transmissibles et non 
monnayables, valables 12 mois. L’aide est versée directement à 
l’auto-école choisie en trois temps.
Voici les démarches à suivre : 
Dépôt de la demande à effectuer sur la plateforme régionale : 
mesdemarches.iledefrance.fr par le jeune ou un représentant 
de la structure.
Les justificatifs adéquats doivent être joints :
• Formulaire de demande en ligne,
• Pièce d’identité en cours de validité,
• Contrat de formation signé avec un organisme de formation 
dans le cadre d’un dispositif régional ou cerfa PACEA ou cerfa 

CEJ ou attestation d’inscription à Pôle Emploi.

Retrouvez les auto-écoles partenaires par nom ou par 
département à cette adresse :
https://aide-permis.iledefrance.fr/Beneficiaires/Views/
RechercheLocalisation_Partenaire.aspx

Renseignements auprès du CCAS : 01 64 70 52 20

Vous êtes lycéens, étudiants ou âgés de moins de 25 ans en 
parcours d’insertion ou de formation professionnelle ? 
La municipalité vous propose d’effectuer un stage d’une 
durée de deux mois minimum dans l’un de ses services.

Envoyez vos lettres de motivation et vos CV par mail à 
accueil@varennes-sur-seine.fr ou déposez-les à l’accueil de 
la mairie.
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enfance/Jeunesse

Depuis le début de l’année scolaire 2022/2023, l’équipe 
d’animation s’est penchée sur les quantités de gâchis 
des enfants à la cantine. Selon les repas qui leurs sont 
proposés le poids du gâchis est plus ou moins important. 
Tous les midis, le restant des plats et le gâchis fait par les 
enfants sont pesés avec eux.

Des actions ont été mises en place :
• Une sensibilisation à l’aide d’une animation Sirmotom 

sur le gaspillage alimentaire : d’où la nourriture 
provient ? l’impact environnemental... Ils ont pu 
découvrir quelques solutions pour limiter le gâchis 
à leur échelle, que ce soit à l’école ou à la maison, 
comme demander une plus petite quantité pour 
goûter et venir se resservir s’ils apprécient le plat.

• Création d’un tableau avec 3 légumes de couleur 
verte, orange et rouge. Ces légumes de couleur 
correspondent chacun à une quantité de gâchis :

 - Choux vert : -1kg, 
 - Carotte orange : -2kg
 - Tomate rouge : +2kg 

Les enfants savent selon le code couleurs le poids gâché 
et peuvent se lancer des défis pour que le lendemain le 
vert soit omniprésent sur ce tableau.

• Pour le cycle 3 (CM1/CM2) la responsabilité de la 
pesée est déléguée aux enfants, à chaque repas un 
petit groupe d’enfants s’occupe de peser, calculer 
et noter la pesée, puis s’ensuit un échange entre les 
enfants et l’animateur afin d’analyser et comprendre 
la quantité de nourriture jetée.

• Un vendredi par mois, il a été instauré le « pom’ de 
reinette » : moment d’échanges avec les enfants 
sur les points à améliorer, leur ressenti, ce qu’ils ont 
apprécié ou non comme repas.

Perspective d’évolution :
• Une fois par semaine une tablée d’enfants aura 

l’occasion de pouvoir échanger sur leur ressenti du 
repas présent avec l’animateur référent anti-gaspi 
qui s’installera avec eux à table.

• Sur les temps de récréation de la pause méridienne, 
nous allons proposer aux enfants du cycle 3 qui 
le souhaitent de créer une exposition autour 
du gaspillage alimentaire, afin de l’installer à la 
restauration scolaire, les ateliers de l’exposition 
permettront aussi de faire ressortir les manques et 
les envies des enfants par rapport à la restauration 
scolaire. 

• Une « commission menu enfants » sera mise en 
place avec les enfants de chaque cycle (CP, CE1, CE2, 
CM1 CM2), les résultats de cette commission seront 
ensuite présentés lors de chaque « commission menu 
adultes ».

Nous espérons que ces actions seront en mesure de 
sensibiliser les enfants à l’importance de ce qu’on leur 
offre dans leur assiette chaque jour.

En parallèle, le Groupement des Agriculteurs Biologiques 
d’Île-de-France intervient auprès de 6 classes d’élèves 
de l’école élémentaire Louis Pasteur en janvier. Ces 
animations ludiques permettront, à travers des jeux, de 
les sensibiliser à l’agriculture, et l’alimentation saine et 
durable. Les élèves deviendront des petits experts de :
• La croissance des plantes, notamment des fruits et 

légumes
• La lutte contre le gaspillage alimentaire
• L’équilibre alimentaire

LUTTE CONTRE 
LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE À 

L’ÉCOLE PRIMAIRE ET AU CENTRE DE LOISIRS
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   Agenda   

Séjour au ski à Valloire

DU JEUDI 16 MARS AU DIMANCHE 19 MARS 
SALLE JEAN FERRAT

Salon d’art 2023

Artistes amateurs ou professionnels font partager leur créativité pendant quatre jours. 
Pour participer, des formulaires sont disponibles à l’accueil de la Mairie ou au Centre 
Socioculturel. 
L’exposition aura lieu de 10h à 18h. Nous vous attendons nombreux. 

BILLETTERIE EN MAIRIE ET SUR PLACE - TARIF : 15€ 
RENSEIGNEMENTS : 01.60.73.55.30

20h

RENSEIGNEMENTS AU 01 60 73 55 30

INSCRIPTION EN MAIRIE AUPRÈS DU SERVICE ENFANCE

DU 25 FÉVRIER AU 04 MARS 2023 
INSCRIPTIONS EN MAIRIE À PARTIR DU 

23 JANVIER 2023 -  17H00 

SÉJOUR AU SKI - À VALLOIRE
POUR LES ENFANTS VARENNOIS ENTRE 7 À 17 ANS

 

Places disponibles limitées 

VENDREDI 17 FÉVRIER - SALLE JEAN FERRAT

Le Mokiri 
Plateau d’humoristes
Depuis des années à Paris, ce laboratoire de blagues a fait venir la crème des humoristes 
(Blanche Gardin, Haroun, Roman Frayssinet, etc.).
Il s’est exporté avec succès dans plusieurs villes : Rouen, Avignon, Barcelone, Madrid, 
Caen... et maintenant Varennes-sur-Seine !
Présenté par Tristan LUCAS (Chroniqueur chez Rire et Chansons, Génération Paname 
France 2, Canal + comédie Club Tours avec Haroun), plusieurs humoristes défileront.
Vous les avez entendu à la radio ou vu sur internet, ils seront à Varennes le 17 février.
Vous avez envie de rire ? Nous aussi ! Alors rendez-vous à la salle Jean Ferrat. 
Début du spectacle 20h30. Garderie sur place pour les enfants de Varennes âgés de 3 à 
12 ans. Places limitées, réservation obligatoire.

DU 25 FÉVRIER AU 4 MARS
La municipalité organise un séjour au ski au centre les Ecles/Hameau des Verneys  pour 
les enfants de la commune de 7 à 17 ans du 25 février au 04 Mars 2023. 
Nombre de places disponibles : 25

10h
18h

ENTRÉE GRATUITE

11 ET 12 FÉVRIER - SALLE JEAN FERRAT
Le Goûter d’Art

Le Photo-Club et l’association « Goûter d’art » vous présentent : « l’Art dans tous ses 
états » avec l’intervention des adhérents de l’atelier écriture puis de la Chorale de 
l’Atelier Expression Varennois de 15h à 17h le dimanche.
Horaires : Samedi 11/02 de 14h à 18h et dimanche 12/02 de 9h à 18h.

Vacances animée
DU 18 FÉVRIER AU 5 MARS 
Les programmes seront disponibles en mairie, au centre de loisirs et au Centre 
Socioculturel.

ENTRÉE GRATUITE
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cuLture

LE LIVRE DU MOIS
LE MYSTÈRE DE LA FRESQUE MAUDITE, 

CHIARA MONTANI, 2022

Art, meurtres et politique dans la Florence des Médicis, Rome 1458. Piero della Francesca 
s’était juré de ne jamais remettre les pieds à Florence. Mais lorsqu’un message alarmant 
de son vieil ami Domenico Veneziano lui parvient, le célèbre peintre n’a d’autre choix 
que de rejoindre immédiatement la capitale des arts, où il apprend que Domenico est 
suspecté du meurtre d’un riche banquier. Une accusation qui semble avoir été montée 
de toutes pièces pour les piéger, Domenico et lui, et le faire revenir à Florence.

Pour en savoir plus, lire des résumés ou vérifier la disponibilité des ouvrages, vous 
pouvez consulter le catalogue de la médiathèque : 
https://opac-x-bibliothequevarennes.biblix.net/

A la médiathèque, nous sélectionnons pour vous les meilleurs ouvrages du moment !
Ils sont disponibles et n’attendent que vous...

ESPACE JEUX 
AU CENTRE 

SOCIOCULTUREL

Cet espace est ouvert à tous

Chaque jour, durant les horaires d’ouverture du Centre 
Socioculturel, retrouver un espace jeu à l’accueil. Cet espace 
« ludothèque » vous permettra de jouer entre amis ou en 
famille, à des jeux de société pour tous les âges et pour tous 
les niveaux.
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soLidarité

Le vendredi 3 février 2022 à 14h30, le CCAS et EDF 
vous proposent un atelier de prévention sur la maitrise 
de la consommation d’Énergie et sur l’utilisation du 
dispositif chèque Energie :
 
- Comprendre sa facture d’énergie
- Comment réduire sa consommation
- Chèque Energie comment l’utiliser ?

Inscriptions : 01 64 70 52 20

MAITRISE DES MAITRISE DES 
DÉPENSES D’ÉNERGIEDÉPENSES D’ÉNERGIE

Proposé par le CCAS de la Mairie et EDF
Inscriptions : 01.64.70.52.20 / l.cochard@varennes-sur-seine.fr

Vendredi 3 février

14h30

Centre Socioculturel

ATELIER GRATUIT

DÉLESTAGE ÉLECTRIQUE, 
ANTICIPER POUR L’ÉVITER 

Pour anticiper les risques de coupures de courant, s’y 
préparer et tenter de l’éviter, le réseau de transport 
d’électricité (RTE) a mis en place une plateforme appelée 
Ecowatt. 
https://www.monecowatt.fr/
Vous pouvez suivre en temps réel la situation partout en 
France.
Il existe trois niveaux d’alerte, symbolisés par un code 
couleur : vert lorsqu’il n’y a pas d’alerte, orange quand le 
système électrique est tendu et rouge quand il est très 
tendu.
En cas de forte tension sur le réseau électrique, RTE prévoit 
des délestages qui sont des coupures programmées, 
temporaires et localisées afin d’éviter une coupure 
générale sur tout le territoire. D’une durée de deux heures 
maximum, ces coupures peuvent intervenir le matin entre 
8 et 13 heures et le soir entre 18 et 20 heures.
Les habitants sont informés d’une possibilité de délestage 
à J-3 par le déclenchement du signal Ecowatt rouge. Les 
habitants sauront quelles rues et établissements seront 
touchées le lendemain.
Si chacun fournit des efforts pour réduire sa consommation 
d’énergie, les coupures peuvent être évitées.

LES ECO-GESTES POUR LES PARTICULIERS
• Réduire autant que possible la température du chauffage 
(19°C)
• Modérer l’utilisation des appareils de cuisson (par 
exemple en évitant les cuissons longues)
• Éteindre les lumières inutiles
• Éviter de recharger les véhicules électriques pendant les 
périodes de tension
• Faire fonctionner le chauffe-eau pendant les heures 
creuses
• Décaler certains usages domestiques (lavage, etc.) en 
dehors des plages horaires 8h-13h et 18h-20h
• Couvrir les casseroles et les poêles pour raccourcir le 
temps de cuisson
• Réduire l’utilisation de l’eau chaude

Surveillez vos boites aux lettres, le Facebook de la Ville de 
Varennes-sur-Seine et l’application Panneau Pocket de 
la commune pour être averti avant la mise en place d’un 
potentiel délestage dans votre ville.
Si vous êtes en situation de handicap, isolé, ou que vous 
avez besoin d’électricité pour des raisons médicales, 
merci de prévenir la Mairie en amont au 01 60 73 55 30.  

ATELIER
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INDEMNITÉ CARBURANT 2023 : 
100 EUROS POUR 

LES TRAVAILLEURS MODESTES
La remise sur les carburants de 10 centimes d’euros par 
litre a pris fin le 31 décembre 2022. En 2023, l’indemnité 
carburant sera ciblée et concernera les Français les plus 
modestes qui utilisent leur véhicule (voiture ou deux-
roues) pour se rendre au travail.
La Première Ministre a annoncé qu’une indemnité 
carburant de 100 € pour l’ensemble de l’année 2023 serait 
versée aux travailleurs les plus modestes, c’est-à-dire ceux 
qui sont situés dans « les cinq premiers déciles ».
La limite du 5ème décile correspond à un revenu fiscal 
annuel de référence par part inférieur à 14 700 €, ce qui 
correspond environ à :
1. < 1 314 € nets/mois pour une personne seule ;
2. < 3 285 € nets/mois pour un couple avec un enfant ;
3. < 3 285 € nets/mois pour une personne seule avec deux 
enfants ;
4. < 3 941 € nets/mois pour un couple avec deux enfants ;
5. < 5 255 € nets/mois pour un couple avec trois enfants.
Pour une personne qui parcourt en moyenne 12 000 km/
an, cela représente une aide de l’ordre de 10 centimes 
d’euro par litre sur l’année.
Environ 10 millions de personnes sont concernées par 

cette nouvelle aide à la pompe.
Pour bénéficier de cette indemnité carburant, il faudra 
obligatoirement en faire la demande.
Si vous êtes éligible à cette aide, à partir du début de 
l’année 2023, vous devrez remplir un formulaire sur le site : 
www.impots.gouv.fr et indiquer :
• votre numéro fiscal ;
• votre plaque d’immatriculation et votre numéro de 

carte grise ;
• remplir une attestation sur l’honneur indiquant que 

vous utilisez votre véhicule pour aller travailler.
L’aide de 100 € sera ensuite directement versée sur 
le compte bancaire que vous avez communiqué à 
l’administration fiscale, sans démarche supplémentaire de 
votre part.

CHAUFFAGE AU BOIS : 
UNE AIDE DE 50 À 200 EUROS

Après le coup de pouce accordé aux foyers les plus 
modestes qui se chauffent au fioul, c’est au tour des 
ménages se chauffant au bois de bénéficier d’une aide pour 
les soutenir face à la hausse des prix du bois domestique 
(+ 30 % en un an). Cette aide vient compléter l’arsenal des 
mesures gouvernementales d’aide à la consommation 
d’énergie pour l’hiver 2023.
Adoptée par le Parlement, l’aide de 230 millions d’euros 
pour les ménages se chauffant au bois est inscrite dans la 
loi du 1er décembre 2022 de finances rectificative pour 
2022.
Un décret précisant les modalités de versement de cette 
aide sera très prochainement publié au Journal Officiel.

Qui peut bénéficier de cette aide ?
Cette aide exceptionnelle est accordée sous conditions de 
ressources aux ménages qui utilisent le bois domestique 
(bûches, pellets) comme source de chauffage.
Les modalités du « chèque énergie bois » ne sont pas 
encore précisées. Toutefois, cette nouvelle aide devrait 
être similaire au « chèque énergie fioul » mis en place en 
novembre.
Pour rappel, ce chèque est adressé aux ménages 
dont le revenu fiscal de référence annuel par unité de 
consommation est strictement inférieur à 20 000 €.
Le ministre des Comptes publics a annoncé que l’aide « 
énergie bois » serait accordée aux personnes qui gagnent 
jusqu’à 2260€ pour une personne seule et jusqu’à 4 750 € 
pour un couple avec 2 enfants.
Cette aide devrait être cumulable avec le chèque énergie 
exceptionnel, allant de 100 à 200 €, versé automatiquement 
aux 12 millions de ménages les plus modestes.
Pour demander ce « chèque énergie bois », il faudra vous 
connecter sur le site du chèque énergie, saisir votre numéro 
fiscal de télédéclarant et transmettre votre facture.
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/
A16199
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AMIS DU TEMPS LIBRE : À VOS AGENDAS

Le réveillon du 31 décembre s’est déroulé dans une très 
bonne ambiance à la satisfaction de tous.
Nous sommes heureux de vous présenter le programme du 
1er trimestre des Amis du Temps Libre
Thés dansants :
- 7 février avec Ysoline Trichot
- 14 mars avec Tony Calves
- 4 avril avec Didier Couturier

Concours de belote 25 février à la salle Jean Ferrat à 13 h 
30 engagement 10 € par personne. Inscriptions tous les 
vendredis de février de 14 h à 17 h à la salle des Amis du 
Temps Libre rue Albert Gravé.

Dimanche 19 mars : danses Irlandaises Irish Celtic (Palais 
des sports de Paris) à 14h
Renseignements 06.22.45.87.11 ou 06.80.72.13.85 (conditions 
avantageuses pour les Varennois).

Jeudi 20 Avril 2023 : Sortie à Briare et son célèbre pont canal
Inscriptions obligatoires en mairie aux dates suivantes :
lundi  6 février, jeudi 9 février et mardi 14 février de 9h00 à  12 h00
 
Tarifs : Varennois 85 Euros - Adhérents 100 Euros - Extérieurs 110 
Euros
 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter : 
RAPHAËL au 06.42.09.51.62

LA BOULE LYONNAISE RÉSISTE AU FROID
Le 10 décembre l’équipe Alcoléa de Varennes participait au 
concours organisé dans le boulodrome couvert de Veneux 
les Sablons. 
C’est emmitouflé que les participants jouèrent toute la 
journée, plusieurs rampes de chauffage étant hors service.
A l’issue de la 3ème partie les équipes de Melun et Varennes 
ayant toutes deux 2 victoires et un même goal-average une 
épreuve de point était mise en place pour tous les joueurs 
de ces équipes et définir qui participerait à la finale. 
Qualifiés pour la finale à l’issue de cette épreuve Fabrice 
Alcoléa, Gaspard Macédo et Cédric Chuchla terminaient à la 
2ème place vaincus par l’équipe de Paris 15ème.
C’est dans une ambiance conviviale que dans ce même 
boulodrome le samedi 7 janvier 19 féminines d’Île de France 
se sont affrontées lors de la 2ème phase de l’open féminin. A 
midi les tables étaient rapidement installées sur les terrains 

de boules. Accompagnateurs et joueuses recevaient des 
chocolats avant de prendre leur repas qui se terminait par 
la traditionnelle galette des rois. L’après-midi les féminines 
reprenaient la compétition tandis que les hommes jouaient 
à l’extérieur jusqu’à la tombée de la nuit.

nos associations

1 920 EUROS RÉCOLTÉS PAR L’ASSOCIATION 
DE COUNTRY POUR LE TÉLÉTHON

Un bal Country a été organisé par l’association EAST COAST 
COUNTRY le samedi 28 novembre dernier au profit du 
Téléthon.
Les bénéfices de cette soirée ont permis de faire un don de 
1 920€ à l’A.F.M.
Nous remercions vivement la Mairie et tous les participants 
pour le bon déroulement de cet évènement.
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DES GRAINES DE CHAMPIONS 
AU CLUB DE DAKAÏTO RYU

Lors du challenge de Noël qui s’est déroulé le 11/12/2022  
neuf adhérents du club de Varennes se sont distingués en  
rentrant dans les trois premières places de leur catégorie.
Les 100 participants se sont affrontés à la salle des fêtes de 
Varennes sur Seine dans un décor féerique de Noël. Lors 
de cette compétition le club de Varennes avait engagé 
35   participants dont certains faisaient leurs premiers pas 
en compétition. Une journée réussie avec la présence de 
M. Le Maire, de nombreux élus et la visite du père Noël. M 
Le Maire   a félicité chacun pour les  belles performances, 
l’organisation de la compétition et pour les valeurs 
véhiculées par  la discipline.

Résultats :
CATÉGORIE 3/5 ANS : 
• 1er Nerome  Kheilon 
• 3ème Vitry Camélia
CATÉGORIE 6/7 ANS : 
• 3ème Rasera Lionardo
CATÉGORIE 8/9 ANS : 
• 1er Gronner Ismaël   
• 2ème Tombarello Clara
CATÉGORIE 10/12 ANS : 
• 2ème Collin Maeva
CATÉGORIE 13 ANS : 
• 1er Sousa Miranda Edouardo
CATÉGORIE  ADULTES : 
• 1er Francisco Matisse 
• 2ème Mussard Mathias    
Les participants ont su  non seulement  démontré un esprit 
sportif mais aussi un esprit de solidarité en se mobilisant 
pour l’opération « boites solidaires » au profit du Secours 
Populaire. Ainsi une quarantaine de boites ont été 
distribuées le 17/12/2022 lors de l’arbre de Noël du Secours 
Populaire.

Le club de Dakaïto Ryu de Varennes organise :
• Stage de self défense le 02/04/2023 
• Challenge course au stade de Varennes le 03/06/2023

Facebook et Instagram Dakaito Ryu Varennes sur Seine
Contact : Annie 06 81 82 59 78

nos associations

LE PHOTO CLUB VOUS REMERCIE
Le photo Club de Varennes remercie les nombreuses 
personnes qui sont venues prendre des photos avec le père 
Noël.
Merci de votre fidélité !
Nous vous donnons rendez vous en décembre 2023 !

nos associations

PEINTURE SUR SOIE : AU REVOIR RENÉE !
C’est avec sourires et bonne humeur que Renée, une 
ancienne Varennoise, nous quitte pour aller vivre dans sa 
nouvelle maison sous le soleil des Landes.
Beaucoup de joie mais aussi de tristesse pour honorer cette 
fidèle de la peinture parmi nous depuis de nombreuses 
années.
Si vous voulez nous rencontrer et peut être satisfaire une 
passion, nous vous accueillerons dans notre atelier les 
mardis et vendredis de 14h à 17h, au premier étage du 2 rue 
de la mairie.
Venez essayer ! 
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REPRISE DES COURS D’ESPAGNOL
L’association Casa de España de Varennes-sur-Seine a le 
plaisir de vous annoncer la reprise des cours de langue 
espagnole tous les mercredis depuis le 4 janvier 2023.
Les cours ont lieu à la Maison des Associations de :
16 h 00 à 17 h 00 pour les débutants 
17 h 00 à 18 h 00 pour les avancés.

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter par 
e-mail à l’adresse : casaespanavarennes@gmail.com
ou vous rendre aux cours d’espagnol à la Maison des 
Associations (96 rue Albert Gravé à Varennes sur Seine) à 
16h ou à 17h pour vous renseigner ou tout simplement
essayer le cours.

À l’occasion des fêtes de fin d’année notre association a mis 
tout en œuvre pour rendre heureux petits et grands. 

Nous avons organisé dans un premier temps une soirée 
entre jeunes au sein de notre local. Musique, chants et 
danses étaient au rendez-vous autour d’un buffet préparé 
par leur soin.

D’autre part nos aînés se sont donnés rendez-vous afin de 
partager ensemble un repas de fin d’année toujours en 
musique ! 

Pour finir, notre association a organisé une sortie de fin 
d’année pour les enfants et a offert pour Noël des places 
de cinéma. 
Nous avons tous passé un bon moment en regardant le film 
« Le Chat Potté 2 » au cinéma Confluences de Varennes-
sur-Seine. 

L’association Maison des Alevis de Varennes vous souhaite 
une merveilleuse année 2023 pleine de bonheur, de réussite, 
d’ambition et d’épanouissement avec avant tout une très 
bonne santé !

LA MAISON DES ALEVIS 
VOUS SOUHAITE UNE BONNE ANNÉE

L’ESPÉRANCE VARENNOISE 
REND HOMMAGE À JEAN-CLAUDE MUYS

C’est le 25 décembre 2022 que Jean Claude MUYS nous a 
quitté à l’âge de 74 ans. 
Il est entré à l’Espérance Varennoise en 1962 ou il jouait de 
la trompette.
Début 1968, il fit un break pour faire son service militaire 
dans la musique à Berlin.
De 1979 à 1981 il a été nommé Président de l’Espérance 
Varennoise.
Puis en 1993, il reprend la direction jusqu’en 2020, date où il 
a passé progressivement la main pour des raisons de santé.
Il a consacré plus de 50 ans à l’espérance dont 30 années à 
la présidence.
Les musiciens lui souhaitent de reposer en paix.
L’espérance Varennoise remercie la municipalité pour son 
geste de soutien à la famille.

Au nom de l’Équipe Municipale, je souhaite rendre hommage à Jean-Claude Muys.
Au fil de toutes ces années, il s’est toujours rendu disponible pour nous et a animé tant et tant de défilés. 

Il a su donner des couleurs à toutes nos manifestations. Qu’il repose en paix.
José Ruiz, Maire de Varennes-sur-Seine
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Entre mars et avril, vous pouvez réaliser vous-même un 
piège à frelons asiatiques.
Munissez-vous d’une bouteille en plastique et remplissez-la :
• d’1/3 de bière,
• d’1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles)
• et d’1/3 de sirop de cassis.

Ensuite, percez 3 trous d’1 cm au milieu de la bouteille 
pour permettre aux frelons de rester piégés et aux autres 
insectes de pouvoir en sortir.
Ce mélange doit être renouvelé toutes les semaines et ne 
doit pas excéder les 10 cm de hauteur dans la bouteille.
1 reine piégée = 1 nid en moins
1 nid en moins = 3000 frelons en moins

Il ne faut surtout pas toucher soi-même un nid de frelon ! 
Si vous découvrez un nid près de chez vous ou sur le 
domaine public, la Communauté de Communes du Pays 
de Montereau prend en charge la destruction des nids sur 
le territoire. Appelez le 01 60 73 43 87.

LUTTER CONTRE LA PROPAGATION 
DES FRELONS

17

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : 
LES AIDES EN 2022

Quelles aides sont mises à disposition en 2022 pour 
financer les travaux de rénovation énergétique de son 
logement à Varennes-Sur-Seine ? 
• Prêt Avance Rénovation : la somme empruntée pourra 
être remboursée lors de la vente du bien ou à sa succession, 
les intérêts pouvant quant à eux être remboursés in fine 
ou en amont, progressivement.
• MaPrimeRénov : cette aide est versée par l’État sous 
forme de prime à la fin des travaux, ce qui représente une 
amélioration par rapport à l’ancien système de crédit 

d’impôt qui a existé jusqu’en 2020 (CITE). 
• MaPrimeRenov Sérénité : destinée aux revenus 
modestes et très modestes, cette aide a pour objectif 
d’encourager les rénovations globales des logements.
• Eco-PTZ : ce prêt à taux zéro est accordé pour des 
travaux de rénovation thermique. Le 1er janvier 2022, son 
plafond a été relevé à 50 000 €.
• Primes Energie CEE : les primes CEE sont les aides 
financées par le privé, c’est-à-dire les entreprises 
commercialisant des énergies émettrices de gaz à effet de 
serre (principe du pollueur-payeur).
Les aides à la rénovation énergétique portent 
essentiellement sur les travaux suivants : 
• Isolation : combles, plancher, murs ;
• Système de chauffage (poêle à bois, chaudière gaz haute 
performance, chaudière à granulés et pompe à chaleur) ;
• Chauffe-eau thermodynamique.
Pour toucher ces aides, les travaux doivent avoir été 
effectués par des entreprises labellisées Reconnues 
Garantes de l’Environnement. 

FRELONS ASIATIQUES
CRÉER DES PIÈGES POUR VOUS EN 
DÉBARRASSER

Information communiquée par la Communauté de 
Communes du Pays de Montereau (CCPM).

Piège à frelons :
C’est le moment ! Entre mars et avril, vous pouvez réaliser 
vous-même un piège à frelons asiatiques.
Munissez-vous d’une bouteille en plastique et remplissez-
la :
• d’1/3 de bière,
• d’1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles)
• et d’1/3 de sirop de cassis.
Ensuite, percez 3 trous d’1 cm au milieu de la bouteille 
pour permettre aux frelons de rester piégés et aux autres 
insectes de pouvoir en sortir.
Ce mélange doit être renouvelé toutes les semaines et ne 
doit pas excéder les 10 cm de hauteur dans la bouteille.
1 reine piégée = 1 nid en moins
1 nids en moins = 3000 frelons en moins

 

Service communication – Communauté de Communes du Pays de Montereau - mardi 22 mars 2022 

 

Communiqué pour relais sur les journaux communaux 
Le frelon asiatique - un invasif nuisible ! 

Comment se développe le frelon asiatique ? 

Les mères fondatrices, issues des nids de l’année 
précédente, fondent des nids embryon. Ces nids donnent 
naissance à une quinzaine de frelons qui iront ensuite 
construire des nids primaires (de début mai jusqu’à la mi-
juillet). 

Ces nids primaires peuvent atteindre la taille d’un ballon de 
basketball et peuvent se trouver n’importe où : (en terre, 
sous les toitures, dans des haies, dans des poubelles, des 
compteurs électriques, des tas de bois, etc, sauf dans les 
conduits de cheminée. 

Vers mi-juillet, les nids étant devenus trop petits pour loger 
toute la colonie, les frelons migrent en hauteur dans un 
arbre pour y fabriquer un nouveau nid (nid secondaire) 
pouvant atteindre 1 mètre de haut sur 80 cm de large. 
Visuellement, on aperçoit une grosse boule dans la cime d'un 
arbre. Ces nids peuvent contenir jusqu’à 6 000 frelons. 
La pleine activité du nid secondaire est atteinte au mois 
d’août. C’est à ce moment-là que vous avez le plus de chance 
de les croiser sur les marchés, lieux riches en sucre et en 
protéines. C’est aussi à cette période que les frelons 
asiatiques attaquent les ruchers d’abeilles, où ils causent de 
nombreux dégâts. 

Au mois de novembre, les nids secondaires vont 
progressivement se vider et laisser s’envoler près de 400 
mères fondatrices, fécondées, qui iront hiberner à proximité 
du nid primaire de départ. 

Ces fondatrices ressortiront au mois de mars pour fonder de 
nouvelles colonies. Un nouveau cycle débute alors. 

 
Piège à frelons : 
 
C’est le moment ! Entre mars et avril, vous pouvez réaliser 
vous-même un piège à frelons asiatiques. 
Munissez-vous d’une bouteille en plastique et remplissez-la : 

• d’1/3 de bière, 
• d’1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles) 
• et d’1/3 de sirop de cassis. 

Ensuite, percez 3 trous d’1 cm au milieu de la bouteille pour 
permettre aux frelons de rester piégés et aux autres insectes 
de pouvoir en sortir. 
Ce mélange doit être renouvelé toutes les semaines et ne 
doit pas excéder les 10 cm de hauteur dans la bouteille. 
 
1 reine piégée = 1 nid en moins 
1 nids en moins = 3000 frelons en moins 
 
Il ne faut surtout pas toucher soi-même un nid de frelon ! 

Si vous découvrez un nid près de chez vous ou sur le 
domaine public, la CCPM prend en charge depuis le 1er 

janvier 2020 la destruction des nids sur le territoire. 
Un seul numéro : 0160734387 

 

Il ne faut surtout pas toucher soi-même un nid de frelon ! Si vous découvrez un nid près de chez vous ou sur le 
domaine public, la CCPM prend en charge depuis le 1er janvier 2020 la destruction des nids sur le territoire. 
Un seul numéro : 01 60 73 43 87
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Une réglementation particulière encadre les chiens dits « 
dangereux » qui sont classés en 1ère et 2ème catégorie.
Tous propriétaires a l’obligation de déclarer l’animal en 
mairie.

Les chiens de 1ère catégorie : il s’agit de « chiens d’attaque »
- Chiens type Américain Staffordshire terrier « pit-bull »
- Chiens type Mastiff « boer bull »
- Chiens type « Tosa »

Les chiens de 2ème catégorie : il s’agit de « chiens de 
garde et de défense »

- Chien de race Rottweiller
- Chien de race Tosa
- Chien de race Américain Staffordshire terrier

Pour vérifier l’appartenance à une race, il faut se renseigner 

auprès de la société Centrale Canine au 01 49 37 54 00.

Tous propriétaires d’un chien de 1ère ou 2ème catégorie doit 
posséder un permis de détention délivré par la Mairie de sa 
commune de résidence et cela sous trois conditions :

1) Posséder une attestation d’aptitude (formation de 
7 heures) portant sur l’éducation et le comportement 
canin, cette formation doit être délivrée par un formateur 
agréé).
2) Un chien de 1ère ou 2ème catégorie doit avoir réalisé une 
évolution comportementale par un vétérinaire entre ses 
8 mois et 1 an.
3) Posséder les documents justificatifs de l’identification 
du chien, de sa vaccination contre la rage, le certificat 
vétérinaire de stérilisation (uniquement chien de 1ère 

catégorie) et l’attestation d’assurance responsabilité 
civile du détenteur.

DÉCLARATION EN MAIRIE DES CHIENS 
1ÈRE ET 2ÈME CATÉGORIE
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LE CINÉMA CONFLUENCES DE VARENNES-
SUR-SEINE ET ATTAC 77 SUD PRÉSENTENT 

« REPRISE EN MAIN »

On connaissait Gilles Perret à travers ses documentaires, 
depuis 8 clos à Évian (en 2004) jusqu’à Debout les femmes. 
Voilà qu’il nous offre une première fiction. La passion de 
l’escalade anime le héros du film que nous découvrons à 

l’assaut d’une paroi verticale impressionnante.
Le hasard va l’amener à un autre type d’escalade : il se 
lance à l’assaut de son entreprise de mécanique de 
précision dans la Vallée de l’Arve, promise à la vente à un 
fonds d’investissement. Ses copains et lui décident de 
la racheter eux-mêmes par LBO, ou rachat par effet de 
levier, un mécanisme qui ne nous a jamais été expliqué 
aussi clairement que dans Reprise en main.
Au fond ces Pieds nickelés ressemblent aux militants 
d’Attac : ils abordent sans complexes des sujets complexes. 
Vous aurez compris qu’il s’agit, sur un sujet sérieux, d’une 
comédie sociale revigorante. La distribution est parfaite, 
l’histoire bien menée, la réalisation à la hauteur, bien 
évidemment.
La projection sera suivie d’un échange avec Stéphanie 
Treillet, universitaire, membre des économistes atterrés, 
membre du conseil scientifique d’ATTAC.

Réunion mensuelle chaque premier mercredi du mois , 
20h30 salle du chemin vert, à Vaux le Pénil.
attac77sud@zaclys.net 
tel :07 45 07 27 65 
https://local.attac.org/77sud/

LE 2 FÉVRIER À 20H

 

Jeudi 02 février 20h 
Le cinéma Confluences de Varennes-sur-Seine et Attac 77 sud 

présentent 
 
 

 
 
 

On connaissait Gilles Perret à travers ses documentaires, depuis 8 clos à Évian (en 2004) jusqu’à 
Debout les femmes. Et voilà qu’il nous offre une première fiction. La passion de l’escalade anime le 
héros du film que nous découvrons à l’assaut d’une paroi verticale impressionnante. 

Le hasard va l’amener à un autre type d’escalade : il se lance à l’assaut de son entreprise de 
mécanique de précision dans la Vallée de l’Arve, promise à la vente à un fonds d’investissement. 
Ses copains et lui décident de la racheter eux-mêmes par LBO, ou rachat par effet de levier, un 
mécanisme qui ne nous a jamais été expliqué aussi clairement que dans Reprise en main. 

Au fond ces Pieds nickelés ressemblent aux militants d’Attac : ils abordent sans complexes des 
sujets complexes. Vous aurez compris qu’il s’agit, sur un sujet sérieux, d’une comédie sociale 
revigorante. La distribution est parfaite, l’histoire bien menée, la réalisation à la hauteur, bien 
évidemment.  

La projection sera suivie d’un échange avec Stéphanie Treillet, universitaire, membre des 
économistes atterrés, membre du conseil scientifique d’ATTAC. 

 
 

Réunion mensuelle chaque premier mercredi du mois , 
20h30 salle du chemin vert, à vaux le Pénil 

 
77sud 

 
attac77sud@zaclys.net tel :07 45 07 27 65 https://local.attac.org/77sud/ 

Le 02 février 20h  

Grands-parents, vous vous posez toutes sortes
de questions concernant votre rôle, votre place
auprès de vos enfants et petits-enfants ?
Appelez-nous !

Vous y trouverez une écoute bienveillante,
anonyme et confidentielle, assurée par des
professionnels de la famille (psychologue,
conseillère conjugale, juriste, médiatrice…).

Cette ligne est également ouverte aux parents
qui s’interrogent sur des relations familiales
tendues.

Un entretien en face à face, dans nos bureaux,
peut vous être proposé ainsi qu'une médiation
intergénérationnelle.

Surtout, ne restez pas isolés !
Les professionnels de l’EGPE sont là pour vous
aider et répondre à vos inquiétudes.

01 45 44 34 93

ALLO
GRANDS
PARENTS

Lien entre les générations
www.egpe.org

egpe@wanadoo.fr

Ecole des Grands-
Parents Européens

12 rue Chomel
PARIS 7ème

Grands-parents, vous vous posez toutes sortes de 
questions concernant votre rôle, votre place auprès de 
vos enfants et petits-enfants ? Appelez l’École des Grands 
Parents Européens (EGPE).
Vous y trouverez une écoute bienveillante, anonyme et 
confidentielle, assurée par des professionnels de la famille 
(psychologue, conseillère conjugale, juriste, médiatrice...).
Cette ligne est également ouverte aux parents qui 
s’interrogent sur des relations familiales tendues.
Un entretien en face à face, dans leurs bureaux (12 Rue 
Chomel, 75007 Paris), peut vous être proposé ainsi qu’une 
médiation intergénérationnelle.
Surtout, ne restez pas isolés !
Les professionnels de l’EGPE sont là pour vous aider et 
répondre à vos inquiétudes.

VOUS ÊTES GRANDS-PARENTS ? 
VOUS AVEZ UNE QUESTION ?

CONTACTEZ L’ÉCOLE 
DES GRANDS PARENTS



23Varennes infos #169 - JANVIER 2023

ÉTAT CIVIL

Naissance
La municipalité adresse ses félicitations aux parents de :
Louka CARVALHO né le 9 Décembre 2022

Décès
La municipalité adresse ses condoléances aux proches de :
Maurice LERICHE décédé le 29 Décembre 2022 à l’âge de 87 ans

Micheline RODOT veuve ROHEE décédée le 27 Décembre 2022 à l’âge de 90 ans

DATES
SERVICE DE BUS GRATUIT
Les jeudis :

2 et 16 février

2 et 16 mars

PASSAGE DE LA BALAYEUSE
Le jeudi 23 février 

et le vendredi 24 février

Le jeudi 23 mars

et le vendredi 24 mars

MODALITÉS

Pour les Varennois de 60 ans et plus, il y a 

possibilité de se rendre en bus gratuitement 

jusqu’au Bréau.

Départ à 13h45 au plus près de l’arrêt de bus 

proche du domicile.

Retour prévu vers 16h15.

Il y a également possibilité de se rendre :

- au cimetière le jeudi matin 

- à la banque chaque mardi après-midi.

Pour faciliter le travail des agents, nous vous 

demandons de laisser la voie dégagée ces 

jours-là.

inforMations pratiques
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